
Vérification, réception, utilisation  des échafaudages de 
pied au sens de la R408

ECHAFFUVFIXE

  Public Visé 

Toute personne désignée par le chef d’entreprise pour réaliser les 
vérifications réglementaires des échafaudages de pied conformément 
à l’arrêté du 21 décembre 2004.
l’entreprise conformément à la notice technique du fabricant, pour sa 
propre activité.
Nota - Le chef d’établissement demeure responsable de confier une 
mission de réception et de vérification, en adéquation avec 
l’expérience et la qualification de la personne concernée

  Objectifs 
Réaliser les vérifications réglementaires de mises et remises en service, trimestrielles et journalières d’un échafaudage de pied de hauteur 
inférieure à 24 mètres monté conformément à la notice du fabricant.
Réceptionner l’échafaudage avant sa mise en utilisation.

  Pré Requis 

Le stagiaire devra :

Avoir une expérience professionnelle de 6 mois dans le domaine des 
échafaudages (utilisation, montage ou encadrement de chantier)

Maîtriser :

la langue française parlée et écrite

les mathématiques élémentaires

la lecture courante de plans



Développez les compétences indispensables pour réaliser les vérifications réglementaires et 
réceptionner les échafaudages de pied en conformité avec la réglementation en vigueur et 
les exigences de sécurité.

  Parcours pédagogique
Partie théorique

Les enjeux de la prévention

Les rôles et responsabilités des différents acteurs

La prévention des risques

Signaler les situations dangereuses

Communiquer et rendre compte



Les différents types d’échafaudages et leurs domaines d’utilisation

Exploitation de la notice du fabricant

Le cadre réglementaire des vérifications des échafaudages

Les responsabilités associées

L’examen d’adéquation

L’examen de montage et d’installation

L’examen de l’état de conservation

Le compte-rendu et procès-verbal de réception

Les règles d’utilisation d’un échafaudage fixe en sécurité

Recommandations généralesPartie pratique

Réalisation des vérifications réglementaires

Mise en situation de réception d’un échafaudage

Contrôles avant utilisation

Exercices pratiques et correction

  Méthodes pédagogiques

Exposés

Apports théoriques

Mises en situations pratiques

Alternance entre théorie et pratique
MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS
Demander un devis par téléphone : 04.72.79.05.82 ;
par mail : adv@alyence-groupe.com ;
ou sur notre site internet www.alyence.com.
L’accès en formation se fait dès la contractualisation et selon 
disponibilités.

  Objectifs pédagogiques et d'évaluation
Se situer et être acteur de la prévention des risques
Utiliser un échafaudage de pied en sécurité dans le cadre des 
vérifications
Réaliser les vérifications de mises, remises en service, trimestrielles et 
journalières d’un échafaudage de pied
Réceptionner un échafaudage avant utilisation

Cette formation permet aux participants d’acquérir les connaissances théoriques et pratiques nécessaires pour réaliser les vérifications 
réglementaires des échafaudages de pied de moins de 24 mètres conformément à l’arrêté du 21 décembre 2004 et à la recommandation R408.

  Les + métier 

Présentiel - Synchrone

Demander un devis par téléphone : 04.72.79.05.82 ;
par mail : adv@alyence-groupe.com
ou sur notre site internet www.alyence.com L’accès en formaon se fait dès la contractualisaon et selon disponibilités

  Modalités d'entrée en formation
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  Qualification Intervenant·e·s
Formateur titulaire d’une attestation de formateur
Formateur agréé par le Syndicat de l’échafaudage

Évaluation pratique

Validation des acquis selon les exigences des épreuves évaluatives

Délivrance d’une attestation de formation en cas de réussite

Compte rendu individuel remis à l’entreprise en cas d’échec

  Méthodes et modalités d'évaluation

Nos formations sont accessibles aux personnes en situation de handicap. Une étude des besoins spécifiques peut être réalisée afin d’adapter les 
modalités pédagogiques et techniques.

  Modalités d'accessibilité handicap

Jours2Heures14.00

  Effectif

De 1 à 8 Personnes

  Durée
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